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EXTRAIT DU REGISTRE 
 DES DELIBERATIONS DU BUREAU  

 
 
 
Date d’affichage :  
 
L’an deux mille vingt-quatre, le quinze du mois de novembre le bureau de la Costa Verde s’est réuni après convocation 
légale, sous la présidence de Monsieur NICOLAI Marc-Antoine. 
 
 
Membres en exercices : 25   Nombres de votants :  
 
PRESENTS : 
CHIARAMONTI Maurice ; MARIOTTI Marie-Thérèse ; BERLINGHI François ; ANTOMARCHI    
Vincent ; OTTAVI Pascal ; NICOLAI Marc-Antoine ; RIOLACCI Simon-Pierre ; OLIVESI Marie-
Thérèse ; MELA François ; LORENZI Pierre ; TRAMINI Antoine ; DEFENDINI Antoine ; 
MARCHETTI Bernard ; PAOLI Jacques ; LEENKNEGT Jean Claude ; MARCANTEI Francis ; 
CERAMI-VINCIGUERRA Christiane ; PALLENTI Jean-Marie. 
 

     ABSENTS : DOMARCHI Stéphane ; CATANI Charles-Jean ; SILVAGNOLI Paul, FRANCHI Carine,  
  
PROCURATIONS : 
  
PANIER Lucien à LEENKNEGT Jean Claude. 

     CECCOLI François Xavier à OTTAVI Pascal 
TARTUFFO Marc à CHIARAMONTI Maurice 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE : BERLINGHI François. 
 
 
ASSISTAIENT A LA REUNION : NICOLAI Marc Directeur Général des Services, FRATI RENOSI 
Marilyne responsable du pôle développement territorial, PUCCI Maxime adjoint territorial d’animation, 
USCIDDA Johanna adjoint territorial d’animation, COMPARETTI Elodie adjoint territorial administratif. 
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ORDRE DU JOUR : 
Le Président ouvre la séance à 15h30 heures et propose aux membres du bureau de prendre connaissance des 
différents rapports qui sont soumis au bureau de la CCCV. 

ADMNINISTRATION GÉNÉRALE - FINANCES/ADMINISTRZIONE GENERALE – FINANZA 

RAPPORT N°1 : Présentation de l’ordre du jour de l’assemblée générale du 30 janvier 2024. 

Ce rapport n’est pas soumis au vote 

RAPPORT N°2 : Décentralisation de la police de la publicité à compter du 01/01/2024. 

Ce rapport n’est pas soumis au vote 

PROJET DE TERRITOIRE / PROGETTU DI TERRITORIU 

RAPPORT N°3 : Signature de la convention avec l’association « a Rinascita ». 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

RAPPORT N°4 : Convention de mise à disposition dans le cadre de la réalisation d’une fresque 
murale. 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

RAPPORT N°5 : Recherche de financement : appel à projet pour l’élaboration d’un plan 
opérationnel de déploiements des infrastructures et recharge pour véhicules électriques en Corse 

(IRVE). 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

RAPPORT N°6 : Signature des contrats territoriaux pour le logement avec l’Etat. 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

ENVIRONNEMENT /AMBIENTE 
AMENAGEMENT DE L’ESPACE / ACCUNCERA DI U TERRITORIU 

RAPPORT N°7 : Projet d’intérêt général de construction de la station de dépollution des eaux 
usées du village de Talasani. 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

RAPPORT N°8 : Recherche de financement : Diagnostic schéma directeur SAN NICOLAO village. 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

RAPPORT N°9 : Recherche de financement : Diagnostic schéma directeur assainissement 
PERELLI 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 
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RAPPORT SUPPLEMENTAIRE N°1 : recherche de financements : Modernisation de la salle du 
cinéma de plein air 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

RAPPORT SUPPLEMENTAIRE N°2 : Convention entre le SiEEPHC et la CCCV 

Ce rapport est adopté à l’unanimité 

L’ordre du jour étant épuisé le Président lève la séance à 16 heures 00 

Le Président, 

Marc-Antoine NICOLAI. 


